
Convention tripartite dans le cadre des devoirs à l’UAPE

Prénom et nom de l’enfant ……………………………………………………………………………….………….

Degré scolaire ………………………………………………………………………………………………………...

Cette présente convention est distribuée aux parent-s répondant-s, ou par l’intermédiaire de l’enfant afin de
convenir, en famille, des modalités et des besoins de faire les devoirs à l’UAPE.
Chaque convention est signée en début d’année scolaire par le-s parent-s répondant-s, l’enfant et la
structure.

Le-s parent-s répondant-s s’engage-nt à discuter de l’organisation des devoirs au sein des UAPE avec
leur-s enfant-s et la structure.

L’enfant s’engage à avoir son agenda et son matériel pour effectuer ses devoirs, et respecte la décision
préalablement discutée avec le-s parent-s et la structure.

L’UAPE respecte le rythme de travail de l’enfant et n’est pas garante que les devoirs soient effectués dans
leur totalité, et ne demandera pas, à l’enfant, plus de trente minutes d’attention pour cette tâche.

Souhait du/des parent-s répondant-s :

      Je souhaite que mon enfant effectue ses devoirs à l’UAPE

      Mon enfant n’effectuera pas ses devoirs à l’UAPE

 L’UAPE propose les devoirs le lundi, mardi, mercredi et jeudi après-midi.

Chaque UAPE propose environ trente minutes de devoirs qui s’inscrivent soit de 15h30 à 16h00, soit de 17h15 à
17h45, pour les enfants de 3P à 8P.

L’UAPE propose un lieu et peut accompagner les enfants dans la compréhension de leur-s consigne-s en lien avec
les devoirs. L’UAPE favorise la responsabilisation et l’autonomie de l’enfant. Les devoirs proposés à l’UAPE ne se
substitue pas à des devoirs surveillés ou accompagnés. L’UAPE ne corrige pas les devoirs, mais encourage les
enfants à relire leurs documents si l’équipe éducative relève des erreurs. L’UAPE peut dicter des vocabulaires,
seulement si la prise en charge collective le permet, toutefois celle-ci ne peut interroger personnellement les enfants
pour des test à apprendre par cœur. L’UAPE n’est pas tenue responsable si les devoirs ne sont pas terminés ou
effectués. Dans le cas ou l’enfant s’oppose à effectuer ses devoirs, l’équipe éducative en informera le-s parent-s
répondant-s.
Chaque partie respecte la présente convention signée.

Lieu et date …………………………………………………………………………………………………….……..

Signature des parents/répondants ………………………………………………………………………………...

Signature de l’enfant…………………………………………………………………………………………………

Signature de la structure ……………………………………………………………………………………………


